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Préambule

 

Les Lions et Léo Clubs d’Antananarivo et d’Antsiranana (« les Clubs ») ont décidé, au cours de l’année 1997, de répondre positivement à l’appel lancé par le Lions Club International d’entamer, dans le monde, un effort soutenu de lutte contre la cécité.

 

Etant donné qu’a Madagascar, la cataracte est la principale cause de la cécité, un Projet Pilote (« le Projet »), ayant comme objectif l’augmentation substantielle du nombre des opérations de cataractes dans les villes ci-dessus mentionnées, a été  préparée par les Clubs en étroite collaboration avec une équipe locale d’ophtalmologues.

 

Début 1998  le Projet a été soumis à l’examen du Lions Club International Foundation – SIGHT FIRST (« LCIF ») avec une demande de subvention  pour financier le Projet.  En avril 1998 LCIF a octroyé la subvention SF648 de US$ 250,800 pour soutenir sa réalisation.

 

Suite à cette décision, les Clubs ont décidé de se réunir et de créer une structure juridique spéciale de droit malgache, une Association à but non lucratif, laquelle serait la bénéficiaire et la gestionnaire de la subvention pour permettre aux Clubs de réaliser le Projet.  Le Gouvernement de Madagascar, par l’Arrêté N° 2242 du Ministère de l’Intérieur du 04 mars 1999 a donné son autorisation à la création de l’Association « LIONS SIGHT FIRST MADAGASCAR », (« l’Association ») et son approbation aux Statuts d’origine de l’Association.

 

L’Assemblée Générale Extraordinaire de l’Association, dans sa réunion du 12 juin 1999 a approuvé une réforme des Statuts pour permettre l’incorporation à l’Association des Lions Clubs de Tamatave, Diego Suarez, Mahajanga et Tuléar, à cause de l’extension du Projet dans leurs villes. Fin juillet 2000 l’objectif principal du Projet d’effectuer  1,650 opérations de cataractes a été achevé.

 

Pour continuer  l’action de lutte contre la cécité, l’Association a préparé et soumis à LCIF un deuxième projet nommé CATARACTE II (« le Projet II ») pour effectuer  8,000 opérations dans la période 2000-2004 et soutenir la formation du personnel médical dans le domaine de la chirurgie de la cataracte. Le Projet II prévoit l’extension des opérations dans l’immédiat  aux  villes de Morondava, Fort Dauphin, Mananjary et Nosy Be/Ambanja et dans d’autres villes dans l’avenir.  En mai 2000 LCIF a octroyé la Subvention SF802 de US$ 946,876 pour financer  le Projet II.

 

 Par ailleurs,  pour étendre son action dans l’assistance aux démunis du pays afin d’aider  à améliorer leur capacité visuelle, l’Association pourrait entamer d’autres projets dans le domaine de l’ophtalmologie et de l’amélioration de la vue.

 

Suivent ci-après les statuts actualisés de l’Association approuvés pendant l’Assemblée Général Extraordinaire du 30 juin 2001.

 

 

TITRE   I
FORME - DÉNOMINATION - SIÈGE-DURÉE-OBJET
 

ARTICLE 1 : FORME

 

Il est crée à Madagascar une Association dénommée :

« LIONS SIGHT FIRST MADAGASCAR »

Cette Association est privée et sans but lucratif. Elle est régie par l’Ordonnance N° 60-133 du 03  octobre 1960 et les présents statuts.

ARTICLE 2 : DÉNOMINATION

L’Association prend la dénomination de : 


« LIONS SIGHT FIRST MADAGASCAR  »

 

 ARTICLE 3 : UTILITÉ PUBLIQUE
 

Suivant les dispositions réglementaires en vigueur à Madagascar, l’Association pourra à tout moment demander à être reconnue d’utilité publique, si elle juge que cette reconnaissance est à même de lui permettre de mieux assumer son objet.

 

ARTICLE 4 : SIÈGE SOCIAL
 

L’Association aura son siège social au Lot IB F 34 A, Antsahavola, Antananarivo 101. 

 

Le siège social pourra être déplacé en tout autre lieu à Madagascar sur simple décision du Conseil d’Administration.

 

ARTICLE 5 : DURÉE

 

La durée de l’Association est illimitée.

 

Cette durée peut-être modifiée, sur délibération de l’Assemblée Générale Extraordinaire.

 

ARTICLE 6 : OBJET


 

L’Association a pour objet de lutter contre la cécité, d’apporter aide et assistance aux démunis pour améliorer leur vision et d’exercer toutes autres activités s’y rapportant.

ARTICLE 7 : CARACTÈRE NON LUCRATIF    
 

L’Association est à caractère non lucratif et s’interdit :

 

· De procéder à une distribution à ses membres du surplus financier total ou partiel, annuel ou cumulé, éventuel provenant de ses activités.

· De donner à ses membres ou employés, ainsi qu’aux corps publics ou privés avec lesquels elle travaille et à leurs membres des avantages autres que ceux, qui seront éventuellement autorisés dans ses règlements de gestion interne. 

 

· De permettre à ses membres ou employés, ainsi qu’aux corps publics ou privés avec lesquels elle travaille d’utiliser  à des fins autres que celles de l’objet de l’Association ou de ses activités, les locaux, moyens techniques, matériels de communication ou de transport, le personnel et les consommables de l’Association dont elle a la gestion. 

 

ARTICLE 8 : INDEPENDANCE
 

L’Association est indépendante de tout mouvement politique, religieux, social, syndical ou culturel et respecte cette indépendance dans ses activités.

 

En conséquence, il est interdit à ses membres et ses employés de se livrer à des activités de toute nature permettant d’impliquer l’Association ou ses activités à des engagements politiques, religieux, sociaux, syndicaux ou culturels.

 

ARTICLE 9 : EXERCICE SOCIAL
L’exercice social de l’Association débute le 01 juillet de chaque année et se termine le 30 juin.

 

TITRE  II
MEMBRES ET PARTENAIRES DE L’ASSOCIATION

 

 

ARTICLE 10: MEMBRES ET PARTENAIRES
 

L’Association est ouverte aux Lions Clubs et Léo Clubs de Madagascar, ci-après dénommés « membres ».

Dans les villes qui ne comportent pas de Clubs Lions, l’Association pourra faire appel à des associations ou organisations, ayant des buts similaires, ci-après dénommés « partenaires ».

Les membres et partenaires devront faire une demande d’adhésion.

Une acceptation provisoire pourra être donnée par le Bureau, sujet à ratification par le Conseil d’Administration. 

 

ARTICLE 11 : DROITS ET OBLIGATIONS DES MEMBRES ET PARTENAIRES

 

Les membres et les partenaires sont soumis à un versement sur la base d’une contribution volontaire. En outre, ils sont tenus de se conformer aux objectifs de l’Association et doivent notamment :

· faire de la publicité et de l’information sur les activités de l’Association,

· organiser les opérations de prédépistage et dépistage,

· gérer les fonds et consommables fournis par l’Association et d’en faire rapport,

· adhérer à un protocole d’accord avec un ou des centres médicaux  et l’Association  pour le déroulement des opérations

Les partenaires  ont les mêmes droits que les membres pour la participation aux activités et instances de l’Association à l’exception du droit de vote aux Assemblées Générales Extraordinaires où leurs voix sont consultatives. 

 

Le droit de vote est exercé par le Président du Club ou association partenaire, membre de LIONS SIGHT FIRST MADAGASCAR, ou son représentant dûment mandaté.

  

ARTICLE 12 : PERTE DE LA QUALITÉ DE MEMBRE ET  DE PARTENAIRE

La qualité de membre ou partenaire se perd par :

 

· La radiation pour non respect des dispositions prévues par le présent statut ou pour motif grave prononcé par le Conseil d’Administration. Le membre est invité préalablement devant lui pour fournir des explications. Le Bureau peut  prononcer une suspension provisoire jusqu’à décision du Conseil d’Administration.

· Le retrait volontaire signifié par écrit avec un préavis de six mois.

 Dans tous les cas, les apports demeurent propriété de l’Association. 

TITRE   III

LES RESSOURCES DE L’ASSOCIATION

 

ARTICLE 13 : LES RESSOURCES

Les ressources de l’Association se composent de la contribution volontaire des membres et partenaires, des subventions et dons sur autorisation préalable de l’autorité compétente. 

ARTICLE 14 : LES DÉPENSES

 

Les dépenses consisteront exclusivement en frais divers nécessaires à la réalisation des objectifs de l’Association.

 

Une comptabilité détaillée et complète des fonds sera tenue par l’Administrateur, et contrôlée par un  Commissaire aux Comptes Agréé. 

Le Conseil d’Administration pourra désigner parmi ses membres (ou partenaires) des contrôleurs dans le but de vérifier la bonne gestion des ressources de l’Association, et en définir leurs fonctions.

 

ARTICLE 15 : GRATUITÉ DES FONCTIONS

Les fonctions au sein de l’Association sont gratuites pour tous les membres.

 

Ils pourront cependant se faire rembourser des frais qu’ils auront engagées dans l’accomplissement des tâches relatives à l’objet de l’Association, moyennant des pièces justificatives, auprès de l’Administrateur, après avis du Bureau.

 

L’Association s’interdit de contracter, à titre onéreux, avec un membre du Bureau (titulaire ou suppléant) pour tout service ou prestation devant être effectués dans le cadre de ses activités.  

ARTICLE 16 : RECRUTEMENT

L’Association pourra recruter des employés affectés à des tâches déterminées à l’avance. Ils seront liés à l’Association par un contrat de travail à durée déterminée ou à durée indéterminée et seront soumis au Code du Travail.
TITRE   IV

ORGANES ET FONCTIONNEMENT DE L’ASSOCIATION

 

ARTICLE 17 : ORGANES DE L’ASSOCIATION


 

Les organes de l’Association sont :

 

· L’Assemblée Générale

· Le Conseil d’Administration

· Le Président

· L’Administrateur

· Le Bureau

ARTICLE 18 : L’ASSEMBLEE GENERALE

L’Assemblée Générale est l’organe délibératif de l’association.

 

L’Assemblée Générale est composée de tous les Présidents des Clubs membres et partenaires lesquels nomment un représentant en cas d’absence.

Les membres de Bureau y assistent mais sans droit de vote ainsi que les observateurs, notamment des officiels ou past officiels du Lions Clubs.

Elle se réunit une fois par an, dans les 6 mois suivant la fin de chaque exercice et chaque fois que c’est nécessaire, à une  date fixée par le Président, sur convocation de ce dernier. 

 

Elle peut également se réunir à la demande de plus des 2/3 des membres et partenaires, qui en saisissent le Président.

 

La convocation mentionnant l’ordre du jour est adressée aux membres et partenaires, au moins quinze jours à l’avance avant la réunion de l’Assemblée Générale. 

Le Président peut convoquer directement l’Assemblée Générale en cas d’urgence, sans respecter les délais ci-dessus mais sous réserve expresse que ladite Assemblée, le Président entendu, approuve d’abord le caractère urgent du ou des cas soumis à son examen.  

L’Assemblée est présidée par le Président ou par le Vice président s’il est absent.

Le président ou son suppléant désigne un secrétaire de séance. 

 

L’Assemblée peut valablement siéger  si la moitié au moins des représentants de ses membres  et partenaires est présente. Dans le cas où ce quorum n’est pas atteint, cette absence de quorum est constatée et celle-ci est convoquée à nouveau, avec le même ordre du jour dans le délai prévu précédemment. Lors de cette nouvelle réunion, l’Assemblée peut valablement délibérer quel que soit le nombre des présents.

 

Les délibérations de l’Assemblée Générale sont constatées par des procès-verbaux établis par le secrétaire et signés par le président de séance et le secrétaire. Une copie doit être adressée systématiquement aux membres et partenaires de l’Association.  

 

ARTICLE 19 : ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE
L’Assemblée Générale Ordinaire, est notamment chargée:

 

· de définir et arrêter les orientations et les stratégies à mettre en oeuvre.

· d’approuver le programme d’action détaillé, les comptes et les budgets proposés par le Président.

· d’élire les membres du Conseil d’Administration, ainsi que leurs suppléants.

 

· de nommer le commissaire aux comptes

· d’approuver le rapport moral et financier du Conseil d’Administration, présenté par le Bureau, et de donner quitus au Conseil d’Administration.

· de donner son accord pour la diffusion des rapports annuels d’activités.

 

· de délibérer sur toute contestation qui pourrait s’élever soit entre les membres sur l’exécution des présents Statuts, soit au sujet des activités de l’Association, après avis du Conseil d’Administration. 

Les délibérations de l’Assemblée Générale Ordinaire sont prises à la majorité des membres et partenaires présents.
ARTICLE 20 : ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE


L’Assemblée Générale Extraordinaire se réunit pour toute décision concernant la modification des présents statuts, et notamment pour la dissolution anticipée.

 

La convocation de l’Assemblée Générale Extraordinaire se fait à la majorité des 2/3 des membres l’Association ou par le  Président.

Elle ne peut valablement siéger que selon les mêmes modalités de quorum que pour l’Assemblée Générale Ordinaire. 

 

Les décisions de l’Assemblée Générale Extraordinaire ne sont valablement prises que si elles sont adoptées à la majorité des ¾ des membres présents, les partenaires ayant une voie consultative.

 

ARTICLE 21 : LE CONSEIL D’ADMINISTRATION
 

Le Conseil d’Administration exécute toutes les décisions de l’Assemblée Générale.

 

Le Conseil d’Administration est composée par :

 

· Le Président

· L’Administrateur

· Le Coordonnateur

· Six des membres ou  partenaires  dont au moins trois représentants des Provinces

 

Les membres du Conseil d’Administration sont élus pour un mandat d’une année renouvelable à l’exception du Président,  de l’Administrateur et du Coordonnateur ainsi que leurs suppléants qui sont élus pour une période de 3 ans..

 

Le Conseil se réunit sur convocation de son Président, au moins 3 fois par an et aussi souvent que l’intérêt de l’Association l’exige.

Les membres du Conseil d’Administration doivent assister eux-mêmes aux réunions afin que le Conseil puisse délibérer valablement, le vote par procuration étant interdit par l’Association Internationale des Lions Clubs
Les convocations, mentionnant l’ordre du jour, sont adressées aux membres au moins 15 jours à l’avance.

 

Tous les autres membres et partenaires de l’Association reçoivent une copie de la convocation et de la documentation du conseil d’Administration et peuvent y participer en tant qu’observateurs, mais à leur charge. 

 

Tous les membres et partenaires de l’Association ont la faculté de faire figurer à l’ordre du jour des questions non prévues, à charge pour eux d’en aviser préalablement le Président.

 

La réunion est présidée par le Président.

 

Il est tenu une feuille de présence indiquant les noms, prénoms des administrateurs présents. Cette feuille dûment émargée par les membres présents est arrêtée par le Président de séance et le secrétaire et déposée au siège de l’Association.

Le Conseil d’Administration ne peut valablement siéger que selon les mêmes modalités de quorum que l’Assemblée Générale.

 

Les délibérations du Conseil sont prises à la majorité des membres présents.
 

Les délibérations du Conseil sont constatées par des procès-verbaux établis par le secrétaire et signés par le secrétaire et le Président de séance.

 

Une copie du procès-verbal doit être adressée systématiquement aux membres et partenaires de l’Association.

 

Le Conseil d’Administration jouit, vis-à-vis des tiers, des pouvoirs les plus étendus pour agir au nom de l’Association et faire autoriser les actes ou opérations relatifs à son objet. Il a notamment les pouvoirs non limitatifs suivants :

 

· Il ratifie l’admission, la suspension ou la radiation des membres et partenaires, présentés par le Bureau.

· Il établit les règles de gestion interne et le montant de la cotisation

· Il donne son avis et émet  ses recommandations sur les dépenses générales de l’administration établies conjointement par le Président et l’Administrateur.

 

· Il exerce toute action judiciaire, tant en demandant qu’en défendant.

· Il fait tenir une comptabilité de l’Association selon les règles de l’art.

· Sur proposition du Président, il établit un programme d’action détaillé, arrêtée les comptes et les budgets, qui doivent être soumis à l’Assemblée Générale. 

· Il examine les rapports sur chaque exercice préparés par le Bureau, établit le Rapport moral et financier qu’il transmet à l’Assemblée Générale.

· Il ratifie toute convention avec des tiers, hors les actes d’administration courante.

 

ARTICLE 22 : LE BUREAU
 

Le Bureau est composé par :

 

· Le Président

· L’Administrateur

· Le Coordonnateur

 

Le Président, l’Administrateur et le Coordonnateur sont remplacés en cas d’absence par leurs suppléants.

 

Le Bureau est chargé de s’occuper de la gestion quotidienne des activités de l’Association, dont la fixation des conditions de travail et de rémunération des employés de l’Association.

Le Bureau se réunit aussi souvent que c’est nécessaire sur simple convocation du Président. Il tient un compte-rendu détaillé de ses réunions et décisions. 

 

Le Bureau a la faculté de créer des commissions ad-hoc pour des tâches ponctuelles et précises.

 

Le Bureau décide de l’admission provisoire ou de la suspension provisoire des membres et partenaires.

Le Bureau est chargé de rédiger un rapport périodique, qui est transmis à tous les Clubs membres et partenaires, les autorités locales et autres entités nationales et internationales.

ARTICLE 23 : LE PRÉSIDENT
 

Le Président et les Vice-Présidents sont élus  par l ’Assemblée Générale pour une durée de trois ans avec faculté de prorogation. Ils sont rééligibles.

 

Le Président veille à la bonne réalisation des objectifs de l’Association suivant un  calendrier préétabli. Il coordonne les 
activités du Bureau.

 

En cas d’absence ou d’indisponibilité, il est remplacé dans sa tâche par un Vice-Président. 

 

ARTICLE 24 : L’ADMINISTRATEUR      
 

L’Administrateur et  les Vice-Administrateurs sont élus par l’Assemblée Générale pour une durée de trois ans. Ils sont rééligibles. 

 

L’Administrateur organise et contrôle les recettes et les dépenses.

 

L’Administrateur a l’obligation de rédiger des rapports périodiques des activités de l’Association, qui sont soumis à l’approbation du Bureau. 
 

L’Administrateur s’engage à tenir une comptabilité régulière, détaillée et complète des fonds et devra en rendre compte à chaque réunion du Conseil d’Administration et annuellement à l’Assemblée Générale.

 

Les comptes sont soumis annuellement aux observations et recommandations du  Commissaire aux comptes, qui en fait  rapport à l’Assemblée Générale Ordinaire ou Extraordinaire. 

 

L’Administrateur veille à la bonne réalisation du projet avec le Président.

 

ARTICLE 25 : COMPTES BANCAIRES
 

Le Président et l’Administrateur assurent le fonctionnement des comptes bancaires qu’ils feront ouvrir au nom de l’Association.

 

Ils détiennent conjointement la signature bancaire sociale et seront remplacés dans leurs attributions par leurs suppléants, en cas d’absence ou d’indisponibilité. 

ARTICLE 26 : LE COORDONNATEUR

 

Le Coordonnateur et les Vice-Coordonnateurs sont élus  par l’Assemblée Générale pour une durée de trois ans. Ils sont rééligibles. 

Le Coordonnateur assiste le Président et l’Administrateur dans la question quotidienne des activités de l’Association.

 

Il est remplacé par son suppléant, en cas d’absence ou d’indisponibilité.

 

TITRE   V

DISSOLUTION - REGLEMENT INTERIEUR

 

ARTICLE 27 : DISSOLUTION
 

En cas de dissolution et après apurement du passif, et attribution aux membres et partenaires de leurs apports en nature, l’actif de l’Association sera attribué à des hôpitaux ayant participé aux activités de l’Association. 

 

ARTICLE 28 : RÈGLEMENT INTERIEUR 

 

Le Président peut proposer au Conseil d’Administration un règlement intérieur qui sera approuvé par l’Assemblée Générale.

Ce règlement est destiné à fixer les divers points non prévus par les Statuts, notamment ceux qui ont trait à l’administration interne de l’Association.

 

ARTICLE 29 : DISPOSITIONS FINALES

Les membres chargent le Bureau d’accomplir toutes les formalités nécessaires pour l’enregistrement de l’Association et éventuellement son agrément pour la reconnaissance d’utilité publique.

 

 






Fait à Antsirabe, le 04 Avril 1998






Modifié à Antananarivo, le 12 juin 1999






Modifié à Antananarivo, le 30 juin 2001






Modifié à Antananarivo, le 23 octobre 2003






Modifié à Antananarivo, le 13 novembre 2004






Modifié à Antananarivo, le 22 octobre 2005
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